
 

   

 
Le vingt sept avril deux mille treize
régulièrement convoqué le vingt avril 
Etaient présents : GERARD Michel, HEMERY Elisabeth, SOMMIER Jean Yves, NEE Damien, HENRIOT 
Didier, GUYOT Philippe, UHL Fabrice.
Absent(s) excusé(s) :  
Absent : LEVEQUE Ludovic 
Secrétaire de séance : HEMERY Elisabeth
 

2013-19 Cession bail à ferme
2013-20 Logement 5

 
 

- Acquisition d’un lave-vaisselle pour la salle des fêtes
 

 
 
2013-19 CESSION DE BAIL A FERME AU PROFIT D’UN DESCENDANT 
 
Monsieur le Maire rappelle que la commune a consenti les baux à ferme suivants à Monsieur SOMMIER Régis, 
agriculteur : 
 
� Bail n°1 pour une superficie totale de 23 ares
� Bail n°11 pour une superficie totale 
� Bail n° 12 pour une superficie totale de 20 ares 

 
Ces baux courent du 1er janvier 2010 au 31 décembre 2018.
  
Par courrier en date du 9 avril, Monsieur SOMMIER Régis sollicite la cession du bail au profit de son fils 
SOMMIER Jean-Yves, agriculteur à compter du 30 avril 2013.
  
Conformément à l’article L411-35 du code rural, la cession de bail peut être consentie aux descendants du 
preneur ayant atteint l’âge de la majorité avec l’agrément du bailleur. À défaut d’agrément du ba
peut être autorisée par le tribunal paritaire. 
 
Monsieur SOMMIER Jean-Yves, concerné par cette question, quitte la salle de délibérations.
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité : 
 
- APPROUVE la cession des baux 
- AUTORISE le Maire à signer les actes de cession de bail à ferme au profit d’un descendant ainsi que toutes 
pièces afférentes à cette question
 
 

 
 

   SEANCE DU 27 AVRIL 2013

treize, à dix heures trente, le conseil municipal de la commune d’Heuilley le Grand, 
vingt avril deux mille treize s’est réuni sous la présidence de GERARD Michel Maire.

: GERARD Michel, HEMERY Elisabeth, SOMMIER Jean Yves, NEE Damien, HENRIOT 
UHL Fabrice. 

: HEMERY Elisabeth 

ORDRE DU JOUR 
 

DELIBERATIONS 

 

Cession bail à ferme 
Logement 5 : montant du loyer  

QUESTIONS ET AFFAIRES DIVERSES 
 

vaisselle pour la salle des fêtes 

DELIBERATIONS 

CESSION DE BAIL A FERME AU PROFIT D’UN DESCENDANT 

Monsieur le Maire rappelle que la commune a consenti les baux à ferme suivants à Monsieur SOMMIER Régis, 

Bail n°1 pour une superficie totale de 23 ares 
Bail n°11 pour une superficie totale de 59 ares 19 centiares 
Bail n° 12 pour une superficie totale de 20 ares  

janvier 2010 au 31 décembre 2018. 

Par courrier en date du 9 avril, Monsieur SOMMIER Régis sollicite la cession du bail au profit de son fils 
Yves, agriculteur à compter du 30 avril 2013. 

35 du code rural, la cession de bail peut être consentie aux descendants du 
preneur ayant atteint l’âge de la majorité avec l’agrément du bailleur. À défaut d’agrément du ba
peut être autorisée par le tribunal paritaire.  

Yves, concerné par cette question, quitte la salle de délibérations.

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité :  

APPROUVE la cession des baux susvisés au profit de Monsieur SOMMIER Jean
AUTORISE le Maire à signer les actes de cession de bail à ferme au profit d’un descendant ainsi que toutes 

pièces afférentes à cette question. 
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27 AVRIL 2013 

, le conseil municipal de la commune d’Heuilley le Grand, 
s’est réuni sous la présidence de GERARD Michel Maire. 

: GERARD Michel, HEMERY Elisabeth, SOMMIER Jean Yves, NEE Damien, HENRIOT 

CESSION DE BAIL A FERME AU PROFIT D’UN DESCENDANT  

Monsieur le Maire rappelle que la commune a consenti les baux à ferme suivants à Monsieur SOMMIER Régis, 

Par courrier en date du 9 avril, Monsieur SOMMIER Régis sollicite la cession du bail au profit de son fils 

35 du code rural, la cession de bail peut être consentie aux descendants du 
preneur ayant atteint l’âge de la majorité avec l’agrément du bailleur. À défaut d’agrément du bailleur, la cession 

Yves, concerné par cette question, quitte la salle de délibérations. 

susvisés au profit de Monsieur SOMMIER Jean-Yves ;  
AUTORISE le Maire à signer les actes de cession de bail à ferme au profit d’un descendant ainsi que toutes 
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2013-20 LOGEMENT COMMUNAL N°5 : MONTANT DU LOYER 
 

Monsieur le Maire informe que le logement n° 5, vacant depuis le 1er décembre 2011 va prochainement être 
reloué. 
 
Il convient de fixer le montant du loyer mensuel de ce logement. 
 
Le conseil municipal, sur proposition de Monsieur le Maire et après en avoir délibéré : 

 
- AUTORISE monsieur le Maire à signer le nouveau contrat de location avec le futur locataire ; 
- FIXE le montant mensuel du loyer à la somme de cinq cents euros. 
- FIXE la provision mensuelle pour charges locatives à trente cinq euros. 
- AUTORISE monsieur le Maire à signer toutes pièces afférentes à cette question. 

 
 

 
 
 


